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Onzidme srmesion

ORLRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA ONZIFME SESSICN CRDINAIRE DE
L'AGSEMBIUE GENZRALR. QUESLION PROPOSEE PAR L'INDE

QUECTION DU CCONFLIT RACTAL EN ATRIOUE DU SUD FROVOQUE FAR IA POLITIQUE
D'APARTHEID DU GOUVERWEMENT DE L'UNION SUD-AFRICAINE

Tetlre edreesée au Secrdtoire gdrédrul, le 27 septembre 1955, par le reprdsentant
permanelss du fakistan auprss de 1'Oreganisation des Netions Unies

New-York, le 27 septembre 1956

D'ordre de mon Gowvernement, j'ai l'homneur de faire cornaltre &
Votre Excellence que le Gouvernement du Pakistan e décide de stassocier au
Gouvernement de 1'Inde pour proposer lfinscription de la question intitulée
"Cuesticn du conflit racial en Afrigue du Sud, provoqué par la politique
d'apertheld du Gouvernement de 1'Union Sud-Africaine" & ltordre du jour provi-
soirve de la onzieéme scssion ordinaiire de 1l'Assemblée générale. Je vous serais
done obligeé Ge bien vowloir ajouter le nom de mon Gouvernement a4 ceux des
Gouvernecuments de 1'Inde et de tout autre peys qui demenderaient 1'inscription
de cette gquestion & 1l'ordre du jour provisolre.
Le reprdser=ant permencnt du Pakistan aupres de
1'0rennisation des Nations Unies,

Ambassadeur oxtraordinaeive et plénipotentiaire
du Pakistun,

Signd : M. Mir KTAN
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